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CONVENTION 

POUR L’INSTALLATION D’UN RELAIS DE RADIOTÉLÉPHONIE 

SUR UN TERRAIN 

 

 

Entre les soussignés : 

 

 
1) La commune de Bon Encontre, sise en l’Hôtel de Ville, Rue de la République, à BON 
ENCONTRE (47240), représentée par Madame Laurence LAMY, agissant aux présentes en qualité de 
Maire, dûment habilitée aux fins de signature des présentes par délibération du Conseil Municipal en 
date du 03/07/2020, 
 

 

Ci-après dénommé "LE PROPRIÉTAIRE" 

D’une part, 

et : 

 

 

2) LA SOCIETE FRANÇAISE DU RADIOTELEPHONE SFR, Société Anonyme au capital 

3 423 265 598,40 €, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 343 059 564, dont le siège social est sis 

16 rue du général A. de Boissieu à Paris 15ème, représentée par Jérôme PAGES, agissant aux présentes 

en qualité de Responsable Environnement et Patrimoine Région Sud-Ouest, dûment habilité aux fins 

de signature des présentes. 

 

 

Ci-après dénommée “ SFR ” 

D’autre part, 

 

 

Ci-après dénommées ensemble « les Parties » 

 

 

IL  A  ETE  EXPOSE  ET  CONVENU  CE  QUI  SUIT 

 

 

SFR exploite des réseaux de télécommunications sur le territoire français. 

 

Pour les besoins de l'exploitation de ses réseaux, actuels et futurs, SFR doit procéder à l'installation de 

dispositifs d'antennes et d'équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunications. 

 

La Commune de Bon-Encontre est propriétaire d’un terrain situé « Bordevielle » à BON-ENCONTRE 

(47240) cadastré numéro 253 section AP, susceptible de servir de site d'émission-réception. 

 

Aussi, après en avoir conjointement étudié la faisabilité technique, les parties ont-elles convenu ce qui 

suit :    
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ARTICLE 1 : MISE A DISPOSITION 

 

Le PROPRIETAIRE donne en location à SFR des emplacements d'une surface de 40 (quarante) m² 

environ, situé dans les emprises du terrain sis à BON-ENCONTRE (47240), lieu-dit « Bordevielle », 

références cadastrales section AP N°253 selon le plan ci-après annexé (Annexe 1). 

 

Ces emplacements sont destinés à accueillir des installations de télécommunications et composées des 

équipements techniques suivants : 

 

 un pylône d'une hauteur de 24 (vingt-quatre) mètres environ, supportant divers dispositifs 

d’antennes d’émission-réception et faisceaux hertziens ; 

 

 un local technique et / ou des armoires techniques (et le cas échéant des dispositifs de 

climatisation). 

 

Le PROPRIETAIRE autorise SFR à raccorder entre eux par câbles et fourreaux, notamment en aérien 

et/ou en sous-sol, les équipements susvisés ainsi qu’à raccorder le local technique (ou les armoires 

techniques), notamment aux réseaux d’énergie et de télécommunications. Le PROPRIETAIRE autorise 

ainsi SFR à raccorder tous branchements et installations nécessaires au fonctionnement de ces 

équipements. 

 

 

ARTICLE 2 : DESTINATION DE L'EMPLACEMENT MIS A DISPOSITION 

 

Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être 

utilisés en bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, 

la présente convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L 145-1 et suivants du code de 

commerce et ne pourra donner lieu à la propriété commerciale pour SFR. 

 

 

ARTICLE 3 : GARANTIE DE JOUISSANCE DES LIEUX LOUES 

 

Le PROPRIETAIRE déclare que les emplacements visés en Annexe 1 sont actuellement libres de toute 

location ou occupation, et qu’il en sera de même le jour de la prise de possession effective des lieux 

loués. 

 

 

ARTICLE 4 : DURÉE 

 

La présente convention est conclue pour une durée de DOUZE (12) années qui prendra effet le premier 

(1er) jour du mois suivant sa date de signature par les parties. 

 

Elle sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives de CINQ (5) années, sauf résiliation 

de l'une des parties adressées à l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception respectant 

un préavis de vingt-quatre (24) mois au moins avant chaque échéance. 

 

En cas de retrait ou de non renouvellement de l’une des autorisations ministérielles de SFR, de recours 

d’un tiers (ce quelle que soit la forme du recours), ou en cas de survenance de toutes raisons techniques 

impératives pour SFR - notamment l’évolution de l’architecture de l’un de ses réseaux - , la présente 

convention pourra être résiliée par SFR à tout moment, à charge pour elle de prévenir LE 

PROPRIÉTAIRE par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois (3) mois à l'avance. 

 

Dans cette hypothèse, SFR abandonnera au PROPRIÉTAIRE, à titre d'indemnité forfaitaire et définitive, 

le solde du loyer déjà versé au titre de l'annuité considérée. 
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SFR fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives nécessaires. En cas de non-

obtention desdites autorisations, la présente convention serait résolue de plein droit sans indemnité. 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES - RESPONSABILITE 

 

1) Assurances 

 

SFR sera tenue de contracter auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances, une ou plusieurs 

polices d'assurances garantissant les risques d'incendie, dégâts des eaux et responsabilité civile en 

général. 

 

Dans le cas où l'installation technique de SFR entraînerait une augmentation de la tarification des 

assurances souscrites par le PROPRIETAIRE pour garantir sa parcelle, SFR lui remboursera, sur 

justificatifs de la compagnie d’assurances, le montant supplémentaire de la prime. 

 

2) Responsabilité en cours d'installation 

 

SFR devra procéder à l'installation des équipements techniques, des dispositifs d'antennes et des 

câbles de raccordement en respectant strictement les normes techniques, les règles de l'art, et les 

règles relatives à l’hygiène et à la sécurité. Elle fera appel pour cela à un cabinet ou à une ou plusieurs 

sociétés spécialisées dûment qualifiées, le tout, à ses frais exclusifs. 

 

 
ARTICLE 6 : ENVIRONNEMENT LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 

Pendant toute la durée de la convention, SFR s’assurera que le fonctionnement de ses équipements 

techniques soit toujours conforme à la réglementation applicable notamment en matière de santé 

publique. En cas d’évolution de ladite réglementation, et d’impossibilité pour SFR de s’y conformer dans 

les délais légaux, SFR suspendra les émissions des équipements concernés jusqu’à leur mise en 

conformité, ou pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé 

de réception sans préavis ni indemnité. 

 

Le PROPRIETAIRE reconnaît avoir reçu, préalablement à la signature de la présente convention, la 

fiche d’information « Antennes-relais de téléphonie mobile » jointe en annexe. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 125-5 du Code de l’Environnement, un état des risques et 
pollutions est, le cas échéant, fourni à SFR à partir des informations préfectorales et annexé aux 
présentes. 

 

 

ARTICLE 7 : OPPOSABILITE A L'ACQUEREUR DE LA PARCELLE  

 

La présente convention sera opposable aux acquéreurs éventuels de la parcelle conformément aux 

dispositions de l’article 1743 du Code Civil ; le PROPRIETAIRE devra rappeler l'existence de la présente 

convention à tout acquéreur éventuel. 

 

 

ARTICLE 8 : PACTE DE PREFERENCE (domaine privé) 

 

Le PROPRIETAIRE s’engage dès à présent à faire bénéficier SFR d’un droit de préférence en cas de 

vente du terrain mis à disposition aux termes des présentes, défini en Annexe 1, par lui-même ou ses 

ayants-droits.  

 

En cas de vente dudit terrain, SFR dispose donc d’un droit de préférence pour se rendre acquéreur aux 

mêmes conditions, charges, modalités et prix auxquels le PROPRIETAIRE aura traité. Ces conditions 
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ainsi que l’identité de la personne avec laquelle celles-ci ont été arrêtées doivent lui être communiquées 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Ce courrier recommandé doit préciser 

formellement qu’il est adressé en exécution des stipulations de la vente à intervenir, faute de quoi le 

délai ci-après ne s’ouvrira pas. 

 

Dès réception du courrier recommandé, SFR dispose d’un délai de trente (30) jours pour informer le 

PROPRIETAIRE par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de son refus  ou de son 

acceptation d’acquérir ledit terrain. Son silence équivaut à une renonciation à son droit de préférence.  

 

En cas d’adjudication, SFR a un droit de préférence pour se porter adjudicataire aux mêmes conditions, 

charges, modalités et prix que le dernier enchérisseur. SFR ne peut exercer son droit qu’aussitôt après 

extinction du dernier feu et avant la clôture du procès-verbal.  Son silence équivaut à une renonciation 

à son droit de préférence. Pour lui permettre d’exercer son droit de préférence, SFR doit être informée 

de l’adjudication par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au moins quinze (15) jours 

avant la date fixée pour celle-ci. Cette lettre recommandée doit réitérer les modalités d’exercice du 

pacte de préférence.  

 

SFR pourra céder le présent pacte de préférence dans les mêmes formes et conditions que la présente 

convention, sous réserve de la cession concomitante des présentes.  

 

 

ARTICLE 9 : ENTRETIEN - REPARATIONS 

 

1) Sur la parcelle 

 

SFR s'engage à maintenir les lieux mis à disposition en bon état d'entretien pendant toute la durée des 

présentes. 

 

En fin de contrat, quelle qu'en soit la cause, SFR ne reprendra pas les éléments non dissociables qu'elle 

aurait incorporés à la parcelle, à moins que le PROPRIETAIRE ne préfère lui demander le 

rétablissement des lieux mis à disposition en l'état primitif. 

 

2) Sur l'installation technique 

 

SFR devra entretenir son installation technique dans les règles de l'art, à ses frais et sous sa seule 

responsabilité, de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté au propriétaire de la 

parcelle (réception des émissions radiotélévisées). 

 

Le PROPRIETAIRE, ou toute personne agissant pour son compte, contactera SFR avant toute 

intervention à proximité des installations techniques. SFR indiquera les consignes particulières à 

respecter relatives aux installations en place. 

 

ARTICLE 10 : ACCES 

 

SFR et toutes personnes intervenant pour son compte auront en tous temps libre accès à leurs 

installations tant pour les besoins de l’implantation du matériel que pour ceux de leur maintenance et 

entretien. 

 

Le PROPRIETAIRE autorise SFR à réaliser le cas échéant, les aménagements nécessaires pour 

permettre aux personnes intervenant pour son compte d’accéder aux Equipements en toute sécurité et 

dans le respect de la réglementation applicable. 

 

Sauf cas de force majeure dûment justifié à SFR, le PROPRIETAIRE ou toute personne agissant pour 

son compte ne pourra en aucun cas déplacer ou intervenir sur les Equipements de quelque façon que 

ce soit et pour quelque raison que ce soit sans l’accord préalable et écrit de SFR. En cas d’intervention 
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du PROPRIETAIRE ou de toute personne agissant pour son compte sans accord préalable de SFR, le 

PROPRIETAIRE supportera toutes les conséquences dommageables pouvant résulter de ces actes. 

 

Le PROPRIETAIRE ou toute personne agissant pour son compte, contactera SFR avant toute 

intervention à proximité des Equipements. SFR indiquera le cas échéant les consignes particulières à 

respecter relatives aux Equipements en place. 
 
Le PROPRIETAIRE accepte que SFR réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre de sécurité 
sur le site objet des présentes et l’affichage requis en la matière par la réglementation en vigueur, dont 
le PROPRIETAIRE reconnaît, par ailleurs être parfaitement informé et qu’il s’engage en outre à 
respecter.  
 
De même, le PROPRIETAIRE s’engage à informer toute personne mandatée par lui-même de ladite 
réglementation, ainsi que des balisages et consignes de sécurité affichées par SFR  
 
Enfin, le PROPRIETAIRE s’engage à informer, préalablement et par écrit dans le délai de 15 jours 
minimum, SFR de toute intervention prévue dans le périmètre de sécurité de ses Equipements 
Techniques afin que SFR puisse prendre toute mesure utile s’il y a lieu. 

 

Les dispositions susvisées constituent des stipulations essentielles sans lesquelles SFR n’aurait pas 

contracté. 

 

 

ARTICLE 11 : AUTRES INSTALLATIONS TECHNIQUES 

 

1) Dans l’hypothèse où des antennes d’émission réception seraient déjà installées dans l’emprise de la 

parcelle, SFR s’engage, avant d’installer ses équipements, à réaliser, à sa charge financière, les études 

de compatibilité avec lesdits équipements ainsi que leur éventuelle mise en compatibilité. Si la mise en 

compatibilité s’avère impossible à réaliser, la convention sera résolue de plein droit. 
 
Après en avoir avisé SFR, le PROPRIETAIRE aura la possibilité d’installer et /ou laisser installer à 
proximité des lieux loués visés en Annexe 1 toutes antennes qu’il jugera utiles. 
 
Néanmoins, le PROPRIETAIRE s’engage, avant d’autoriser tout nouvel arrivant à installer ses 
équipements techniques dans l’emprise de la parcelle, à ce que soient réalisées, à la charge financière 
du nouvel arrivant, des études de compatibilité avec les Installations de télécommunication de SFR, et 
leur éventuelle mise en compatibilité. Si cette mise en compatibilité s’avère impossible à réaliser, les 
équipements techniques projetés par le nouvel arrivant ne pourront être installés. 

 

2) SFR pourra procéder aux modifications et / ou extensions qu'elle jugera utiles sur ses installations 

de télécommunications en fonction de ses besoins d’ingénierie dans la limite des lieux loués déterminés 

en Annexe 1. Cette disposition constitue une stipulation essentielle sans laquelle SFR n’aurait pas 

contracté. 

 
SFR est autorisée à sous louer les lieux mis à sa disposition au titre de la présente convention à toute 
entité appartenant ou non au groupe de sociétés auquel SFR appartient. Après en avoir avisé le 
PROPRIÉTAIRE, SFR pourra céder la présente convention. Dans cette hypothèse, par dérogation à 
l’article 1216-1 alinéa 2 du Code civil, il est convenu expressément entre les Parties qu’à compter de la 
date de cession de la convention, pour quelque cause que ce soit, SFR est intégralement libéré de ses 
obligations au titre de la convention.  
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ARTICLE 12 : SOUS-LOCATION ET CESSION 
 
 
1) Le PRENEUR est autorisé à sous louer les Lieux Loués, totalement et/ou partiellement, et notamment 
à tous les opérateurs ayant conclus un contrat avec lui. Dans le cas où un opérateur manifeste son 
intérêt afin de s’installer à proximité des Lieux Loués, le PROPRIETAIRE lui communiquera les 
coordonnées du PRENEUR afin de convenir d’un contrat de service en vue de son installation. 
 
2) Après en avoir avisé le PROPRIÉTAIRE, le PRENEUR pourra céder la présente convention. 
 
3)  Il est d’ores et déjà convenu que SFR pourra céder la présente convention à la société HIVORY 
SAS. 
 
Dans cette hypothèse et conformément à l’article 1216-1 du Code civil, à compter de la prise d’effet de 
la cession, laquelle sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, SFR sera 
intégralement libéré des dispositions de la présente convention et seul HIVORY répondra au 
PROPRIETAIRE de son exécution. 
 

 

ARTICLE 13 : LOYER - INDEXATION 

 

1) Le loyer est fixé à un montant forfaitaire annuel d’un montant de 7000 €. H.T. (Sept mille Euros 

Hors Taxes), net de toutes charges, à régler annuellement, par avance, par virement bancaire 

selon les modalités définies ci-après. 

  

2) Le PROPRIETAIRE présentera une facture/un titre de recette référencé G2R 4710000074 BON 

ENCONTRE BIS, faisant apparaître le numéro de TVA, si le PROPRIETAIRE y est assujetti, et 

qui sera adressé à :  
 

SFR 
Service comptabilité – GLS 

16 rue du Général Alain de Boissieu 
75015 PARIS 

 
La première d’entre elles sera accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire et indiquera le numéro 
d’identifiant TVA du PROPRIETAIRE, dans l’hypothèse où ce dernier y est assujetti.  
 

 

Le PROPRIÉTAIRE pourra toutefois adresser toutes correspondances liées au loyer avec la G2R 

4710000074 BON ENCONTRE BIS, par mail à comptabilitegls@sfr.com ou par courrier à l’adresse 

suivante : 

 
SFR- GLS 

Service Comptabilité  

16 rue du général A. de Boissieu 

75015 PARIS 

 

 

Les paiements seront effectués dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de ladite facture/ 

dudit titre, le premier d'entre eux, compte tenu du délai d'obtention des autorisations administratives, 

interviendra soixante (60) jours à compter de la date de prise d'effet des présentes. 

 

Le loyer visé ci-dessus augmentera de (1 %) par an pendant toute la durée des présentes. 

L’augmentation s'appliquera à l'expiration de chaque période annuelle, à la date anniversaire de la prise 

d'effet des présentes. 
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ARTICLE 14 : RACCORDEMENT EN FLUIDES 

 

Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements souscriront en leur nom propre les abonnements 

inhérents aux raccordements des équipements techniques. Le PROPRIETAIRE s’engage à fournir 

toutes les autorisations et documentations nécessaires pour effectuer ces raccordements. 

 

(Néanmoins, en cas d’impossibilité technique pour Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements 

de souscrire leurs propres abonnements, et sous réserve d’avoir obtenu l’autorisation du fournisseur 

d’énergie, le PROPRIÉTAIRE autorise Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements à se 

raccorder aux installations existantes moyennant l’installation à leurs frais d’un compteur défalcateur. 

Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements rembourseront la consommation en énergie 

électrique de la station, au tarif EDF en vigueur, en fonction des indications du compteur défalcateur.) 

 

 
ARTICLE 15 : NULLITE RELATIVE 
 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valides, ou déclarées comme telles 
en application d’une loi, un règlement, ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

 

 

ARTICLE 16 : CONFIDENTIALITE 

 

Les Parties s’engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous 

autres documents, informations et données, quel qu’en soit le support, que les Parties ont eu à échanger 

au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. En conséquence, 

elles s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque raison que ce soit, 

sans l’accord préalable et écrit de la Partie concernée.  
Le présent engagement est pris pour une période égale à la durée du présent bail et de ses 
reconductions ou renouvellement éventuels, augmentée de deux (2) ans à compter de la fin de ladite 
convention quelle qu'en soit la cause. 

 

 
ARTICLE 17 : ENGAGEMENT ETHIQUE ET ANTICORRUPTION  
 
Les Parties s’engagent à exécuter le Contrat dans le respect des lois et règlements applicables. 
Le PROPRIETAIRE déclare en outre avoir été expressément informé de la politique de lutte contre la 
corruption et le trafic d’influence mise en place par le groupe Altice. 
 
Les Parties déclarent être parfaitement informées et se conformer aux dispositions des articles 432-11, 
433-1 et suivants, 435-1 et suivants, 435-3 et suivants, 435-7 et suivants et 435-9 et suivants du code 
pénal français relatifs à la corruption et au trafic d’influence. 
 
Les Parties s’engagent notamment à prohiber toute pratique, sous quelque forme que ce soit, en France 
ou à l’étranger, pouvant être considérée comme de la corruption et/ou du trafic d’influence au sens de 
la loi française et de toute loi applicable, et notamment à ne pas : 
 
-proposer, promettre, donner, directement ou indirectement (y compris par le biais d’une tierce partie 
et/ou tout acteur de sa chaîne contractuelle), à toute personne, tout paiement, cadeau ou tout autre 
avantage, de quelque nature que ce soit, pour elle ou pour autrui, en vue d’accomplir, retarder ou  
s’abstenir d’accomplir un acte entrant, d’une façon directe ou indirecte, dans le cadre de ses fonctions, 
de sa mission ou de son mandat ou afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou 
toute autre décision favorable. 
 
-solliciter, accepter ou recevoir, directement ou indirectement (y compris par le biais d’une tierce partie 
et/ou tout acteur de sa chaîne contractuelle), tout paiement, cadeau ou tout autre avantage, de quelque 
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nature que ce soit, pour elle ou pour autrui, en vue d’accomplir, retarder ou s’abstenir d’accomplir un 
acte entrant, d’une façon directe ou indirecte, dans le cadre de ses fonctions, de sa mission ou de son 
mandat ou afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou 
d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision 
favorable. 
 
Les Parties s’engagent à exiger de leurs dirigeants, salariés, cocontractants, agents, intermédiaires, 
sous-traitants, fournisseurs, prestataires, et de tout autre tierce partie intervenant dans le cadre du 
Contrat, qu’ils appliquent le même engagement éthique et anticorruption que celui prévu au présent 
article. 
Les Parties s’engagent à s’informer dans un délai raisonnable de tout évènement qui serait porté à leur 
connaissance relatif au non-respect de cette clause dans le cadre de la signature, de l’exécution ou de 
la résiliation du Contrat.   
Le PROPRIETAIRE s’engage expressément à répondre favorablement à première demande aux 
demandes d’informations et questionnaires adressés par le groupe Altice dans le cadre de la présente 
clause. 

 

 
ARTICLE 18 : DONNEES PERSONNELLES  
 
Les données collectées dans le cadre de la présente convention font l'objet d'un traitement informatique. 
Elles sont utilisées par SFR pour la gestion de son patrimoine. 
 
Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données en date du 27 avril 
2016, le PROPRIETAIRE dispose d’un droit d’accès ainsi que d'un droit d'information complémentaire, 
de rectification et, le cas échéant, d'opposition sur les données le concernant.  
 
Il peut s’opposer à tout moment à leur communication à des tiers. Il peut exercer ses droits en envoyant 
un courrier mentionnant ses nom, prénom, numéro de site, et en y joignant une copie de sa pièce 
d'identité à l’adresse de facturation mentionnée dans la présente convention. 
 
 

 

 

 

 

Fait à     , 

Le _____/_____/_______, 

En DEUX exemplaires originaux 
De 8 pages chacun. 

 

 

 
 
La Commune de BON-ENCONTRE 
Mme Laurence LAMY, Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jérôme PAGES  
Responsable Patrimoine et Environnement SFR 
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ANNEXE 1 : PLAN DES SURFACES LOUEES 
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ANNEXE 2 : FICHE D’INFORMATION « ANTENNES-RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE »  
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3e PARTIE – Pour aller plus loin 
 

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D’UNE ANTENNE-RELAIS 

 

 

 

 

 

 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 

d’anticiper les besoins d’aujourd’hui et de demain des utilisateurs.  

Le réseau doit être en mesure d’assurer une couverture de qualité et d’évoluer au 

rythme des utilisations de la population. 

 

Le cas échéant 

Le cas échéant 

Autorisations 

administratives 

Modification d’une 

installation existante 
Nouveau site 

Demande 
Autorisation 

d’émettre 
 à l’Agence 

Nationale des 
Fréquences 

Information 
administrés 

Portée par la 
commune 

Le cas échéant 
Etude avec 

le/les 
bailleurs. 

Signature bail 
ou achat 

Concertation 
avec la mairie. 

Remise du  
Dossier 

d’Information 
Mairie 
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1 

Le GSM, « Global System for Mobile 

Communications » (la « 2ème génération » 

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

 

L’UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 

Systems » (la 3ème génération » ou 3G) qui utilise 

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

MHz, permettant notamment le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile.  

 

2 

 

 

 

 

  

3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4ème 

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences 

autour de 700, 800, 1800, 2100 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 

l’accès à l’internet mobile en très 

haut débit 

 

3  

Le NR, « New Radio » (la « 5ème génération » 

ou 5G) qui utilise des fréquences autour de 

700, 1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère 

Phase, permettant le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile en temps réel 
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